
 

RSM Belgium souhaite, par ce document, fournir des informations générales, sans que les informations 
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Augmentation de l'indemnité kilométrique pour les trajets professionnels à 

partir du 1er juillet 2021 
 
 
 

RSM BELGIUM VOUS INFORME 
 
L'indemnité kilométrique forfaitaire exemptée d’impôt qu'un employeur peut accorder pour l'utilisation d'une voiture 
privée, d'une moto ou d'un cyclomoteur privé(e) pour des trajets professionnels est augmentée à 0,3707 euros 
par kilomètre à partir du 1er juillet 2021. 
 
 
Si vous désirez plus d’informations sur ce sujet, vous pouvez contacter l’équipe Payroll & RH de RSM Belgium 
(interpay@rsmbelgium.be).   
 
RSM InterPay 

mailto:interpay@rsmbelgium.be

